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LA CROIX-ROUGE SUISSE

societe unique, cnsuite d'envoyer un do-

lon-u^ a lino conference internationale qui
sidgerait dans un pays neutrc.

Xous savnns (pie tons los cinq ans

unc conference internationale de la Croix-

Rouge l'eunit les deldguds do ehaque gou-
vernement; mais nous desirous qn'ä cötd

de ces ddldguds gouvernementaux, il y ait
des reprdsontants des societds ellcs-memes.

Ft nous restons confondus, — nous avons
cettc naivete — nous restons confondus

en constatant que des rcprdsentants des

socidtes nationales de la Croix-Rouge n'ont

pas siegd en permanence, dans un pays
noutre, pendant la guerre actuelle.

Voici en quoi consisterait la tachc de

ce comitd:
1" Fixer les conditions quo devraient

remplir les mddecins 11011 mobilises pour
etre admis sur le front de bataille et dans

les liopitaux militaires.
2U Idem pour les infirinieres, |

.'5° Recevoir les ol'fres de medecins et

d'inl'irmieres non mobilises.
4° Regler leur distribution suivant les

besoins.
5" Klablir la hierarchic outre les gardes

professionnelles et les gardes d'occasion.
G° Surveiller et faciliter la eorrespon-

dance des medecins et des infirmieres ncu-
tres avec leurs families et empccher les

indiscretions, etc.; ('article 9 de la

Convention de Gcnfeve le prcscrit, mais nous

avons vecu des semaines bien angoissantes
pendant quo des infirmieres suisses, dans

des pays envahis on non, ne pouvaicnt
communique!' avec les leurs.

7° Distribuer a bun escicnt les
brassards cn dehors des formations sanitaires
nationales.

Ce Comitd dit du Personnel sanifaire,
non mobilise, de In Proi.r-l'onge, serait

dependant du Comitd de Geneve.
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Prisonniers de gut
(Suite

Tandis que ces productions contribuent,
avant tout, ii donncr de la gaite et de

l'animation, les cours professionnels, qui
out dtd crees d'une man ihre excellente

avec l'appui de la commandaturc, aux

camps de Fricdrichsfeld et de Soltau,
servent a l'instruciion. Ce sont d'abord
des cours d'dcole primaire, puis, pour les

plus avaneds, des cours de langucs, de

mathdmatiques, de stdnographie, de tcnuc
de livres, de dessin et peinture, d'dlectri-
citd, etc. L'enseignement se donne tons
les jours, exceptd le dimanche, de S it 10,
1 1 ä 12, et do 1 a 5 heures. Ces

institutions, (jui readout d'eminents services,

prouvent que les autorites out ii caeur le
bien des prisonniers.

irre en Allemagne
et ßn)

Les prisonniers frequentant ces cours
sont trds nombreux, et ils font preuve
de beaucoup d'application.

Le comitd qui est a la tete de ces

institutions sc nomine Coniite d'initiative
et de bienfaisancc et il a diabore un regle-
ment dans lequel (article 2), il explique
son but en cos ternies: « Cette societe a

pour but: d'organiscr 1'assistance inutuclle
sous diverses formes et de combattre Je

terrible fleau de la nostalgic, en attenuant,
dans la mesure du possible, les inquietudes
du foyer abandoned et de la patrie abseilte;
de faciliter la veute, au profit de l'intd-
ressd, des travaux artistiques, intellectuels
ou manuels des prisonniers; d'installor
des loeau.x susceptibles dc recevoir les
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auditeurs de divers cours professds par
des concoui's ddvouds; d'organiser des

reunions, soirees, manitestations et confd-

rences, dont le produit est de nature a

procurer des ressourccs ndcessaires aux

plus ndcessiteux et enfin do soutenir le

moral des plus ddprimds.»
Daus une salle speciale on a installe

une exposition, qui offre aux acheteurs

toutes sortes de travaux d'art ct d'art in-
dustriel. II serait fort a souhaiter que de

telles institutions pussent etre crddes dans

tons les camps, et j'exprimciais le ddsir

que les autoritds allemandes veuillent bien

qu'ils dtaicnt life dfehabillfe jusqu'ri la

ceinturc et qu'on leur donnait le fouet.

Cesplaintes m'ont anient, partout, dans

mos visites, it m'enqudrir du nombre et
du caractdre des chätiments. En gdndral,
on donne relativement peu de punitions.
On punit le plus souvent paree qu'on
fume dans les baraques en bois, ou bien

parce qu'on a \ ole, qu'on a vendu un
fourniment iivrd gratis, ou parce qu'on a

joud ii des jeux de hasard, ou parce qu'on
a fait infraction ä la discipline. L'unique
punition est, aujourd'bui, les arrets. Les
chiitiments corporels sont interdits.

Baraquements du camp de prisonmers a Darmstadt

prendre elles-mdmes l'initiative de 1'entrc-

prise, quand les prisonniers no le font
pas d'enx-mdmes. On trouvcrait partout,
j'en suis certain, des gens qui seraient
lieureux de s'en occuper. Les socidtds
d'utilitd publique seraient particulidrement
capables de rendre de grands services
dans cet ordre d'idfes.

VII. Punitions.

Souvent, par des journaux et des lettres,
j'ai entendu formuler la plainte que des

prisonniers, comme punition, avaient dtd

lids pendant des heures entidres ä un

poteau. On a meine dtd jusqu'a affirmer

Alors qu'en est-il de la fameuse affaire
du poteau?

J'ai sous les yeux le rdglement disci-
plinairc allematid de l'armde, du 31 octobre
1872. On y distingue trois sortes d'arrets:
les arrets ldgers, les arrets moyens ct les

arrets sdvdres. A cela, l'article 46, para-
graphe 3, ajoute qu'en campagne, oil l'on
a pas ä sa disposition des locaux pour
les arrdts: 1° «Si la punition ordonnde
est cclle des arrets moyens, les ddlinquants
scront soumis ä des corvees en dehors
du service; 2° Si la punition ordonnde
est cello des arrets sdvdres, ils seront lids
deux heures pai jour.»
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Et plus loin, article 48, ihidrin: « Le

delinquant sera liJ, sans prejudice pour
sa sante, debout, le dos appuye ii line
paroi oil ä un arbro, de maniere a no

pouvoir ni s'asseoir, ni se eouclier». 1'our-

quoi citJ-je ces passages du röglcnient
disciplinairc de 1'arniJe? Puree qu'on y
voit que cette punition est appliquJe aussi

aux soldats en campagnc. Les prisonniers
sont traitJs tout a fait de la mfirae ma-
nifere que les soldats en eainpagne. Le
rhglement de La Haye dit: « Les prisonniers

de guerre sont sounds aux lois,
prescriptions et ordres, qui sont en vigueur |

discipline et 1'ordrc, j'ai siuchrement de-

plorJ cc mode d'exJculion des peines (le

potean). Elle avait pour moi un parfuin
par trop moyenageux.

A part cela, je n'ai jamais entendu des

prisonniers formaler une plainte sur des

traitements inliumains. II est bien certain

que, sur la quantite de ceux que j'ai in-
terrogJs, s'il s'en Jtait trouvJ qui eussent

eu des raisons de se plaindre, ils n'nuraient

pas manqiiJ de le faire. Je puis aussi
certifier que je n'ai nulle part eu l'impres-
sion que les Anglais fussent traitJs plus

| sJvhrement que les autres. II est du reste

Essai de defense contre I'incendie dans un

dans 1'armJe de l'Etat, dans le pouvoir
duquel ils se tronvent. » (art. 8).

Dans tous les camps, on m'a affirmJ

que le poteau a [lartout disparu des licux
oil il Jtait employJ au dJbut, ct que I'on

a a disposition des cellules d'arrets. J'ai
vu de ces cellules et j'ai le souvenir tout
particulierement d'une, occupJe par un
Kusse qui, pour avoir frappj son propre
sous-officier, avait ete puni de cinq jours
d'arrets. On lui avait permis de prendre,
avee lui, sa paillasse et ses couvertures.
La cellule dtait bonne.

Oe qui no m'empeche pas d'avouer que,
nialgrJ tout le respect que j'ai pour la

camp de prisonniers franpais en Allemagne

bien evident que, parmi tant de prisonniers,

on en trouve qui, comme partout,
sont contents et d'autres qui sont mJcon-

tents et, d'autre part, dans des camps
aussi vastes que ceux qui se trouvent en

Allemagne, il est nJcessaire que l'ordre
soit parfait ct la discipline rigoureusc.

A ce propos j'aimerais faire remarquer
que la meilleuro discipline se rencontre
dans les camps — camps de soldats et

camps d'officiers — oil des hommes de

confiance, qui 1'raient avee les autorites,

pcuvent porter ä celles-ci les plaintes et
les d&sirs des homines. Dans les camps
d'officiers e'est tonjours l'offieier dn rang



116 LA CROIX-ROUGE SUISSE

le plus elevd qui rcmplit cctte mission

pour scs compatriotes. Quand il en est

ainsi, bien des difficulty et des ddsagre-
ments sont dvites. Si les soldats se sou-

niettent ä lour honnne de confiance et si

le commandant de camp ct scs offieiers
trouvcnt en lui un ton coin-enable, dictd

par le tact ct l'csprit chevalercsque, au-

enn frottement ne se produit.
Malheurcusenient, je suis de nouveau

cette fois tombd sur un camp d'officiers

(Maycnce) on ce n'etait pas le tact qui
rögnait. Cela m'a rappele, d'uue manihre

trfes vive, Ingolstadt. Pour excuser le

commandant actucl, je fcrai rcuiarquer
qu'il n'est pas responsable cl'un etat de

choses dont il est le premier ii souffrir,
car il n'y a que fort pen do temps qu'il

oecupe ce poste. Quand on entend les

diverses plaintes, on sc demande parfois,
comment des choses, souvent si pen im-

portantes, pcuvent produirc un tel me-

contcnient et de si mauvaises dispositions.
Cc ne sont pas l'importance et la valour

des questions materielles qui pesent clans

la balance, mais l'csprit qui parait avoir
regrid ici, marquant de son empreinte le

camp tout cntier. II semblc qu'ici, an dd-

but, ce soicnt les superieurs qui n'aient

pas employ*? 1111 ton convenable, et, au
lieu de le changer, lorsque la situation
s'est gsitee, ils 1'ont encore accentud, ce

qui naturellement a augmente la tension.
Le nouveau commandant s'efforco visiblc-
ment de retablir cle meilleurs rapports, et

il faut espdrcr qu'il y rdussira bientöt.
II est aussi possible de erder et de

maintenir do bons rapports dans des camps
d'officiers, ce qu'on pout eonstater par
exemple il Crcfeld. Le comniaudant que
j'ai rencoutrd la me semblc, a ce point
de vuo, 1111 modele, et ses eollaborateurs
le soutiennent dans ses efforts. La aucun
tapage, pas de reclamations a 1'envi; tout
marclic parfaitement, eonune sur des
roulettes. D'un cotd rhgne la bienveillance,
dc l'autre la bonne volonte.

Prisonniers cle guerre en Serbie

Voici enfin unc relation que lc corres-

ponclant du Journal de Gcnere a envoyec
il son journal, sur la visite qu'il fit cn
mai il un camp de prisonniers autriehiens
il Nisch:

U11 peu il l'dcart de la ville, au
versaut d'unc colline, unc petite plaine verte
bien abritde du vent. Au milieu, line
grande caserne en fer il cheval, blanche

et tonte neuve, avec sa cour plantde de

jeuncs tillcnls. U11 paysage largement ou-

yert sur la vallde et donnant, par-dessus
la banlieue aux vicux toits roux, sur 1111

horizon de prairies changeantes, de patu-

rages et de champs laboures.

C'est Iii quo sont internus les offieiers
autriehiens tombes aux mains des Serbes.

Du matin an soir, 011 les voit de loin,
clans leurs uniformes bleuatres, qui se

promenent tout lc long de la plaine, jouent
il football 011 sc rcposent sur les bancs de

la cour. De leurs fcnetrcs, ils peuvent in-
sister ä la vie de la petite eapitale. Sin-

la route, les attelages dc bceufs gris vont
ct viennent, amcnant les blcssds, les ma-
lades, le butin et les millcs dpaves du

champ de bataille. emportant du materiel

neuf, des sacs dc provisions, des soldats
convalescents allant passer quelques jours
dans leur village.
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